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le 27/08/2020 

 

 

 

Chambre 1-11 HO 

 

Dossier RG 20/00134-№Portalis  

DBVB-V-B7E-BGGQY 

 

Détenu, hospitalisé illégalement sans consentement 

Hopital psychiatrique Chs Civile Sainte-Marie, аdresse :                                                                                                

87 Avenue Joseph Raybaud, 06000 Nice                                                                      

u.s.saintamedee@ahsm.fr  

 

M. Ziablitsev Sergei 

 

Mes Représentants 

 

M. Ziablitsev Vladimir et  Mme Ziablitseva Marina 

Russie, Adresse: Kiselevsk, région de Kemerovo, rue de Drujba, 19-3. 

vladimir.ziablitsev@mail.ru  

 

L’association «Contrôle public»  

controle.public.fr.rus@gmail.com                     

 

L’association «Contrôle public de l'ordre public» 

odokprus.mso@gmail.com   

 

 

                                                      Contre :      1.  TJ de Nice 

                                                                                Le juge des Libertés et de la  Détention 

                                                                                   

Dossier - RG20/01006- N Portalis 

DBWR-W-B7E-M67W.                                                     

 

 

 

 COUR D'APPEL D'AIX-EN-

PROVENCE  

         Fax  04 42 33 81  32,                                        

04 93 13 58 58 

accueil.ca-aix-en-provence@justice.fr 

sec.pg.ca-aix-en-provence@justice.fr 
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  2.   l’Hopital psychiatrique Chs Civile 

Sainte-Marie, (аdresse :  87 Avenue 

Joseph Raybaud, 06000 Nice 

u.s.saintamedee@ahsm.fr ) 

 

                                                                             3. Préfet des Alpes-Maritimes 

 

    Objet :  demandes  sur les droits de la défense.                  
 

1. Je notifie à la cour d'appel le désir d'assister personnellement à la séance d'appel. 
Le personnel de l'hôpital psychiatrique m'a interdit de signaler à la cour d'appel la 
violation de mes droits en appel et d'indiquer en quoi consistent ces violations en 
notant sur la convocation avec ma signature.  

 
       La psychiatre « Frey » qui m'a torturé le 13 août 2020 et m'a prescrit le 

neuroleptique «clopixol» le 24 août 2020 sur les instructions de la direction de 
l'hôpital en l'absence d’ indications médicales, mais dans le but d'intimider et de 
nuire à ma santé, m'a informé qu'elle n'enverrait pas à la cour d'appel mes notes 
et que je ne participerai pas à l'appel. 

 
      Par conséquent, je notifie personnellement à la cour d'appel le désir de participer 

à la réunion et informe de la violation de mes droits d'appel. 
 
Violation de mes droits : 
 

1.1 Je n'ai pas de copie des documents de l’affaire à ce jour, ce qui constitue une 
violation flagrante de mon droit à un procès équitable dans le cadre de la résolution 
de la question de ma liberté et de mon intégrité personnelle. 
Un avocat au tribunal de Nice a refusé de demander des copies des documents, a 
violé mon droit à la défense. Par conséquent, la clarification de mon droit de 
prendre connaissance du dossier  (l’art. R3211-12  et L.1111-7 ...) n'est pas assurée 
dans la pratique. 
 
En outre, les tribunaux des deux instances violent mon droit à ma protection par 
des personnes de confiance autres que les avocats et avec les avocats. 
 
Cependant, en m'informant de mes droits à l'hôpital, on me remettra une feuille 
qui explique le rôle des personnes de confiance ( l’art. L 1111-6 du Code de la santé 
piblic) 
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Selon les Principes pour la protection des personnes atteintes de maladie mentale et 
pour l'amélioration des soins de santé, A.G. res. 46/119, 46 GAORSupp. (No. 49) à 
189, U.N. Doc. A/46/49 (1991). 

Le terme "conseil" désigne un représentant qualifié, légal ou autre; 

L'expression "représentant personnel" désigne une personne à qui incombe en droit 
le devoir de représenter les intérêts d'un patient dans tout domaine déterminé ou 
d'exercer des droits déterminés en son nom, et s'entend notamment du parent ou du 
représentant légal d'un mineur, à moins que la législation nationale n'en dispose 
autrement; 

Principe 11 Consentement au traitement 

16. Dans les cas visés aux paragraphes 6, 7, 8, 13, 14 et 15 ci-dessus, le patient ou son 
représentant personnel ou toute personne intéressée ont, à l'égard de tout traitement 
auquel le patient est soumis, le droit de présenter un recours auprès d'un organe 
judiciaire ou d'une autre autorité indépendante. 

Mes parents sont des personnes intéressées et mes personnes de confiance, je les 
ai désignés comme participants au processus, mais ils sont exclus par les deux 
tribunaux. 

Principe 12 Notification des droits 

3. Un patient qui en a la capacité a le droit de désigner la personne qui sera informée 
en son nom, ainsi que la personne chargée de représenter ses intérêts auprès des 
autorités du service. 
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Principe 17   Organe de révision 

7. Un patient ou son représentant personnel ou toute autre personne intéressée a le 
droit de faire appel devant une instance supérieure d'une décision de placement ou 
de maintien d'office d'un patient dans un service de santé mentale. 

Pourquoi les normes internationales sont-elles violées par l’administration d’un 
hôpital psychiatrique qui prétend être crédible? 
 
Pourquoi les normes internationales sont-elles violées par deux juridictions? 
 
J'insiste sur la convocation de mes personnes de confiance de l'audience, sur le 
respect de tous leurs droits à la lecture des documents, à l'examen des documents, 
à leur  remise de  décisions et à la clarification de leur droit de recours. 
 

1.2 Je suis privé d'accès sans entrave à mes personnes de confiance, depuis que la 
direction de l'hôpital a donné l'ordre de limiter mes appels depuis le téléphone fixe 
de l'hôpital 2 fois par jour pendant 15 minutes. 

 
1.3 Mes personnes de confiance ne reçoivent pas non plus de réponses, de documents, 

de décisions de la direction de l'hôpital ni des tribunaux. 
 

1.4 J'ai 45 feuilles de supplément d'appel que l'administration n'envoie pas à la cour 
d'appel. 

 

1.5 Je suis privé du droit de communiquer avec l'avocat désigné Céleste SAVIGNAC 
pour ma défense, car pour la communication, nous avons besoin d'un interprète, 
des moyens de communication: pour la communication orale  - traducteur, pour la 
communication  écrite - mon téléphone avec un  interprète automatique, que j'ai  
été illégalement privé par  la direction de l'hôpital. 

 
2. Le 24/08/2020 j'ai déposé  par fax une demande de mesures provisoires car 

l'administration de l'hôpital m'empêche clairement de défendre en appel. 
 
Je demande que l’on me fournisse des éclaircissements à moi et à mes personnes 
de confiance sur les raisons de l'absence de mesures provisoires du côté de la cour 
d'appel. 
 

3. Je demande à la cour d'appel de veiller à ce que l'avocat désigné Maître Céleste 
SAVIGNAC me contacte avant le procès et m'assure tous mes droits de prendre 
connaissance du dossier judiciaire et de déposer mes preuves.  
 

4. J'informe la cour que l'appel ne doit pas être examiné le 01/09/2020 à moins que 
la cour ne veille à ce que tous mes droits à la contradictoire, à l'égalité et à la justice 
soient respectés. 
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5. J'ai comme mes preuves des vidéos et des enregistrements audio. Par conséquent, 

je demande à la cour d'assurer leurs étude lors d'une audience publique judiciaire 
avec la participation des parties et d'assurer le droit et l'obligation de commenter 
ces preuves. 

 
6. J'insiste sur la tenue d'un enregistrement vidéo de l'audience publique pour la 

distribuer au public, car sinon, la publicité n'est pas assurée. En outre, les preuves 
ne sont pas fournies dans l'affaire: la légalité des actions des participants à 
l'audience, le respect de la procédure, la crédibilité de la décision du juge.  
 
Après que le juge du TJ de Nice  M. PERRONE  ait truqué sa décision à 100%, je ne 
fais confiance à aucun juge et je demande une vidéo. 
En outre, la vidéo est une preuve objective de mon absence de trouble mental et 
du danger pour la sécurité des autres, qui ne peut être falsifié. 
 

7. Depuis que j'ai indiqué plus tôt mon adresse e-mail et les adresses e-mail de mes 
personnes de confiance, je vous demande de prendre tous les documents de notre 
part par courrier électronique, car ils sont de meilleure qualité et c'est un moyen 
plus facile pour moi de les envoyer à la cour. 
 

8. Selon le fax, la cour d'appel a envoyé 2 feuilles, on ne m’a  montré  qu’une. Je  
demande d'envoyer une deuxième feuille par email 
 

9. Je demande la convocation d'un psychiatre indépendant russophone et 
francophone pour évaluer l'ensemble de mon discours écrit et oral afin de détecter 
une pathologie  ou son absence: les faux jugements et les idées fausses, puisque 
les psychiatres de l'hôpital psychiatrique ne l'ont pas fait dans le but de me falsifier 
la pathologie psychiatrique. 

 

Pour éviter toute falsification, je vous demande encore une fois d'enregistrer 
toutes les communications avec les psychiatres. 
 

10. J'exige que tous les psychiatres qui ont écrit leurs certificats médicaux  dans le but 
de mon hospitalisation illégale soient convoqués pour prouver leurs fausses 
conclusions dans l'audience. 
 

11. J'exige que le Ministère public a été convoqué au tribunal et a expliqué comment il 
assure la fiabilité et la scientificité des certificats de psychiatres et le démontrera 
sur des certificats falsifiés par les psychiatres M. Ronan ORIO                  (qui m'a dit 
qu'il écrirait dans son  certificat tout ce qu'il voulait ), Mme Véronique 
BELMAS  BRUNET, Mme Virginie  BUISSE, M. Frédéric MASAGEUR. 

       M. Ziablitsev Sergei    
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